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Unouvragemêleréflexionet
témoignagesurla prison
Dans ((Au-delà des murs)}, la Genevoise Yvonne Bercher livre son témoi-
gnage sur les prisons romandes et veut amorcer un débat à ce sujet.

«

L
a prison est par excellenceun
espace de non-droit permet-
tant de constater à quel point
l'Etat fait peu de cas des rè-
gles qu'il a lui-même fixées,

lorsqu'elles ne lui permettent pas
d'exercer une répression suffisante».
Dans l'introduction de son livre Au-
delà des murs, Yvonne Bercher, an-
cienne assistante en droit pénal à
l'Université de Genève, met d'emblée
les choses au point. Son analyseet son
témoignage sur l'univers carcéral ro-
mand s'inscrivent dans une perspec-
tive résolument critique. Au-delà des
murs-veutouvrir un débat sur la prison
et la société.

Pour Yvonne Bercher, le système
carcéral ne remplit pas ou mal sa mis-
sion. «La prison désocialise ceux
qu'elle aurait pour mission de réinsé-
rer dans la société». En usant des pres-
sions, des méthodes d'isolement - ce
que l'auteure nomme «la torture blan-
che» -la prison détruit le détenu, ren-
force l'exclusion, bref, lui enlève la
possibilité de revenirà la «normalité»,
en l'engageant plutôt sur la voie de la
récidive.

Yvonne Bercher montre également
que la fonction de prévention de l'em-
prisonnement n'est qu'un leurre et
qu'«ainsi, la prison n'intimide que
ceux qui, de toute façon, n'y iraient
pas».

VISITÉS ET TÉMOIGNAGES

La juriste connaît bien les prisons
de Romandie. Elle relate, au fil des
premiers chapitres, ses rencontres
avec des détenus (aussi«célèbres» que
Jacques Fasel1 ou Daniel Bloch), ses
visites dans les pénitenciers de la
plaine de l'Orbe ou de la prison de
Champ-Dollon. De même,' elle fait
part de ses luttes au sein des associa-
tions de défense des personnes en dé-
tention pour réformer certains aspects
du système. S'effaçant parfois, l'au-
teure donne également la parole ou la
plume aux détenus eux-mêmes, qui
expliquent ou décrivent la détention.

Cela dit, le plaidoyer de cette péna-
liste de formation en faveur d'un sys-
tème de sanction plus digne et moins
destr!lcteur pour le détenu ne doit pas
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être assimilé à une justification des
actes qui ont conduit une personne en
prison. Dès l'introduction, MmeBer-
cher met d'ailletir::'en garde contre cet
amalgame: sa lutte pour la défense de
la.dignité n'est pas une «justification
aveugledes actes sanctionnés par une
peine privative de liberté». Dans cette
perspective,Yvonne Bercherconsacre
un chapitre de son livre aux victimes
de malfaiteurs emprisonnés.

Après cette brève analyse critique
de la réalité des pénitenciers romands,
l'auteure appelle à une réforme du sys-
tème versdavantage d'humanité et af-
firme que «c'est par une réflexion glo-
bale qu'il faut appréhender la prison,
directement ou indirectement, de l'in-
térieur et de l'extérieun>.Avant d'en-
chaîner: «Tant qu'une remiseen ques-
tion générale des valeurs de référence
de notre société n'intervient pas,

soyons lucides, la priSOI)n'a aucune
raison de disparaître».

. VASTE DÉBAT

On le voit, le débat qu'Yvonne Ber-
cher propose est très vaste. Il ne se.
situe pas juste au niveau de la prison
qui n'est finalement, ici, que le révèla-
teur d'une société dans laquelle quel-
que chose ne va pas. Et de citer Albeljt
Jaccard dans sa conclusion: «Une so-
ciété sans prisons ne peut être qu'une
société qui n'a pas besoin de prisons».
Tout un programme, utopique, que ce
court ouvrage n'a pas la prétention de.
présenter. M.JY

1Au point qu'elle sera arrêtée, en octo!Jre
1988, en compagnie de Jacques Fasel dans
le sud de la France, avant d'être relâchée
puisque rien n'était retenu contre elle.
2 «Au-dl9làdes murs» d'Yvonne Bercher, Edi-
tions d'en Bas, 1995, 195 pages, 29 francs.


